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APDRG : le bureau  
de liaison assurantiel
est l’interlocuteur des 
assureurs pour toute  
information médicale

www.hug-ge.ch

La facturation par APDRG

Le bureau de liaison assurantiel est l’interlocuteur 
des assureurs maladie/accidents et des médecins-
conseils pour toute demande de renseignements 
médicaux concernant une facture APDRG. 

Comment adresser une demande ?
Pour le contrôle du codage APDRG, l’assureur 
adresse sa demande au bureau de liaison  
assurantiel :
• par courrier postal
• par fax.

Cette demande peut être établie sous la forme 
d’une liste et comporte les informations suivantes :
• nom, prénom et date de naissance
• numéro d’épisode de soin (EDS)
• dates de début et de fin de séjour
• numéro de l’APDRG facturé.

Les demandes d’une autre nature 
(par ex. : indemnités journalières pour perte  
de gain) doivent faire l’objet de demandes  
individuelles. 

Quelles réponses sont données ?
Le bureau de liaison assurantiel retourne  
confidentiellement aux assureurs LAA ou  
aux médecins-conseils LAMal, les documents  
cliniques ayant servi au codage pour chaque 
patient (lettre de sortie, compte-rendu opératoire,  
résumé du codage).

Bureau de liaison assurantiel
Rue Micheli-du-Crest 24
1211 Genève 14
Tél. 022 372 90 33
Fax 022 372 90 34
Courriel : liaison.bureau-assurantiel@hcuge.ch

Depuis le 1er janvier 2007, les HUG pratiquent 
la facturation par APDRG (All Patient Diagnosis 
Related Groups) pour les hospitalisations de soins 
somatiques aigus. 

Un APDRG est un forfait par pathologie : il 
représente le coût technique et médical de 
l’hospitalisation et englobe toutes les prestations 
dispensées. Chaque APDRG regroupe des patients 
présentant les mêmes caractéristiques cliniques et 
des frais de traitement attendus très semblables.

Avec cette nouvelle tarification, les séjours sont 
classés et remboursés en 668 catégories de 
pathologie.

A chaque APDRG correspond un poids de prise 
en charge calculé à partir d’une base de données 
nationale comprenant 200’000 hospitalisations de
soins aigus. Chaque APDRG vaut un nombre 
de points prédéterminé pour toute la Suisse, 
multiplié par une valeur de points négociée, elle,
au niveau cantonal avec les assureurs.

Le codage par des professionnels  
Pour produire une facture, il faut coder les 
diagnostics et les interventions à partir du résumé 
de l’hospitalisation fourni par le médecin, à savoir 
la lettre de sortie. 

Aux HUG, une équipe de codeurs professionnels, 
rattachée au service d’informatique médicale, se 
charge de coder, puis de classer l’hospitalisation 
dans le bon APDRG. Les contestations ou 
demandes de renseignements, uniquement pour 
des séjours terminés et facturés, sont à adresser 
au bureau de liaison assurantiel.

Information pour les assureurs  
et les médecins-conseils



Soixante-quatre services médicaux

Liste des services, 
zones tarifaires et localisation site n°

SRV-SAS abus de substances 2

SRV-SAUP accueil et urgences  1 

 pédiatriques (SAUP)

SRV-ANESTH anesthésiologie  1

SRV-ANGIOH angiologie et hémostase  1

SRV-CARDIO cardiologie  1

SRV-CHCAR chirurgie cardio-vasculaire  1

SRV-MAXFAC chirurgie maxillo-faciale   1 

 et chirurgie buccale

SRV-POCH chirurgie orthopédique ambulatoire  1

SRV-CHORT chirurgie orthopédique   1 

 et traumatologie de l’appareil moteur

SRV-CHPED chirurgie pédiatrique  1

SRV-CHPLAS chirurgie plastique,   1

 reconstructive et esthétique

SRV-CHTHO chirurgie thoracique  1

SRV-CHVISC chirurgie viscérale  1

SRV-DERMAT dermatologie et vénéréologie  1

SRV-DEVCRO développement et croissance  1

SRV-ENDIAN endocrinologie, diabétologie    1 

 et nutrition

SRV-ENSDIA enseignement thérapeutique   1

 pour maladies chroniques

SRV-DIEPCL épidémiologie clinique  2

SRV-GASTRO gastro-entérologie et hépatologie  1

SRV-GASTEN gastro-entérologie   1

 et transplantation pédiatriques

SRV-GER gériatrie  3

SRV-GYNECO gynécologie  1

SRV-HEMATO hématologie  1

SRV-IMMUAL immunologie et allergologie  1

SRV-INFMED informatique médicale  1

SRV-MEDLEG institut universitaire de médecine légale   1 

SRV-MINFEC maladies infectieuses  1

SRV-MALOSS maladies osseuses  3

SRV-LCCC médecine de laboratoire  1

SRV-POMED médecine de premier recours  125

SRV-GENET médecine génétique  1

SRV-MIG médecine interne générale (SMIG)  1

SRV-MEDNUC médecine nucléaire  1

SRV-MEDPAL médecine palliative  4

SRV-NEONAT néonatologie et soins intensifs  1

SRV-NEPHRO néphrologie  1

SRV-NEURCH neurochirurgie  1

SRV-NEURI neuro-interventionnel  1

SRV-NEUROL neurologie  1

SRV-NEUPSY neuropsychiatrie  2

SRV-CLREE neuro-rééducation  1

SRV-OBST obstétrique  1

SRV-ONCO oncologie  1

SRV-OPHTAL ophtalmologie  1

SRV-ORL ORL et chirurgie cervico-faciale  1

SRV-ORTPE orthopédie pédiatrique  1

SRV-PATCLI pathologie clinique  1

SRV-PED pédiatrie  1

SRV-PHARMC pharmacologie   123

 et toxicologie cliniques

SRV-PNEUMO pneumologie  1

SRV-SPA psychiatrie adulte  2

SRV-SPEA psychiatrie de l’enfant   12 

 et de l’adolescent

SRV-SPG psychiatrie gériatrique  12

SRV-SAULP psychiatrie de liaison   1 

 et d’intervention de crise (SPLIC)

SRV-RADIA radiologie  1345

SRV-RONCO radio-oncologie  1

SRV-BSRHUM rhumatologie  1

SRV-SMIRBS SMIR-Beau-Séjour   1 

 (médecine interne de réhabilitation)

SRV-SMIR3C SMIR-Trois-Chêne   3 

 (médecine interne de réhabilitation)

SRV-SCONT soins continus  45

SRV-SI soins intensifs  1

SRV-CHTRAN transplantation  1

SRV-SU urgences  1

SRV-CHURO urologie  1

UNT-MPH médecine physique et réadaptation  1 

 orthopédique

Deux tarifications hospitalières 
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Ville de Genève

Canton de Genève

FRANCE

FRANCE

FRANCE

FRANCE

VAUD

LAC LEMAN

Facturation des hospitalisations
Depuis le 1er janvier 2007, deux zones tarifaires 
coexistent dans les HUG :
• zone APDRG (forfait par pathologie)  

pour tous les services de soins somatiques aigus
• zone non APDRG (forfait journalier)  

pour la psychiatrie, la rhumatologie,  
la neuro-rééducation, la médecine physique  
et réadaptation orthopédique, la réhabilitation, 
la gériatrie, les soins continus et les soins  
palliatifs.

Cinq sites hospitaliers répartis  
sur le canton de Genève


